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Générale colonial
Décision n° 56-369-1927 Démissions

n° 56-369-1927

Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 20 ao(t 1927
Numéro JO Date du numéro

n°® 369 du 31/08/1927 31 ao(t 1927

TEXTE INTEGRAL

les gardes de 2e classe Heyeh Thaneh, inatricule 362, et Abdilahy Abdi, imatricule 354, en absence illégale depuis le 10 aolt

1927, sont déclarés déserteurs et ravés des contrbles, a compter de cette date.
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